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NOTE VBREz4.LZ DATRE DU 7 JAiWlBR 1966, AIXRESSEE AU SECMETAIRE GE1vERAL 
PAR LEI REP~RES$NTANT PE~RMAXENT DE L’ fl!XDE 

Le reprdsentant permanent de 1tInd.e pr&sente ses compliments au Secrktaire 

g&kral de 1’ONU et, se r6f6rant à sa lettre No P.O.21O/P@3T(l) concernant la 

situation des territoires sous administration portugaise, a lfhonneur de déclarer 

ce qui suit : 

Le Gouvernement indien s’est toujours résolumeut oppos8 à la politique 

coloniale du Portugal et a fourni toute l’aide possible aux peuples de ces 

territoires dans leur lutte lbgitime pour la libertk et l’in&pendance. La question 

de savoir si l’Inde fournit une assistance quelconque aux autorités portugaises ne 

se pose pas btant donné que le Gouvernement indien ntentretient pas de relations 

diplomatiques ou commerciales avec le PortugaZ. Le Gouvernement indien a d!ores 

et dêj& pris les mesures nkcessaires pour appliquer les d.ispositions de la rksolution 

adoptde par le Conseil de s&urité le Z-31> novembre 196.5, en particulier du 

paragraphe 6 de ladite résolution. 

Le Gouvernement indien nourrit le ferme espoir que tous les Etats prendront 

immgdiatement les me,sures appropriées pour mettre fin au colonialisme portugais. 

Le Gouvernement indien saurait gré au Sec&taire ghnéral de bien vouloir faire 

distribuer la prhsente communication comme document du Conseil de sécurit6 et de 

l’Assembl& générale. 

Le représentant permanent de l’lnde saisit, etc. 
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